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Implantation des œuvres 

 

L’exposition prend place sur le front de mer, 
sur la promenade du Clair de Lune : 
 

- Esplanade de la plage du prieuré 
- Esplanade de la piscine du prieuré 
- Au niveau du Yacht club 
- Grand Hôtel 
- Cale du bec de la vallée 
- Digue de l'écluse 
- Rotonde digue de l'écluse 
- Rotonde digue de l'écluse "sous le Crystal" 
 



 

Esplanade « Plage du Prieuré » 

 

 

Dalle : 190 x 190 cm 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

Esplanade « Piscine du Prieuré » 

 

 

Dalle : 140 x 140 cm 

 

 

 

 

 

 

 



Promenade du Clair de Lune Yacht Club 

 

 Dalle: 215 x 125 cm 

 

 

 

 

 

 
 

Dalle : 80 x 80 cm 

 

 

 

 

 

 

 



Cale du bec de la Vallée 

 

Dalle : 150 x 110 cm 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Digue de l’écluse 

 

Dalle : 80 x 80 cm 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rotondes 

Rotonde « entrée de plage » 

Dalle : 100 x 100 

 

Rotonde « le Crystal » 

Dalle : 60x80 

 

 

 

 

 


